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besoins en matière de développement. Néanmoins, le format du projet a éludé les aspects 
politiques ou de promotion de la décentralisation, nécessaires pour assurer une pertinence 
dans la durée. Le projet avait pour objectif de renforcer les structures et systèmes 
décentralisés créés par le PAGLOC, en amont de décisions gouvernementales portant sur la 
décentralisation et qui pourraient par la suite rendre ces structures caduques. En outre, le 
programme dépendait de ce fait, pour fonctionner, du consentement des fonctionnaires 
locaux à participer aux activités et à utiliser ces structures ; volonté que l'on n’observa pas 
nécessairement partout.  
 
Le CIDR et ETD ont vu dans le projet FNUD une plus-value pour leur programme PAGLOC, 
et ont utilisé ce cadre pour orienter leurs activités et leurs objectifs. Une telle intégration 
laissait présager un programme cohérent pour la planification du développement local. Mais 
d'un autre côté, les aspects du PAGLOC liés au développement — il s'agit avant tout d'un 
programme de développement rural décentralisé — ont éclipsé les éléments de 
gouvernance du FNUD. Le projet FNUD en lui-même était invisible et à ce jour, il est délicat 
de distinguer les composantes propres au FNUD. Il semble cependant que dans l'ensemble 
les sections financées par le FNUD ont été efficaces en termes de renforcement des 
organes de concertation communautaires pour le développement local, et de dialogue entre 
ces organes et les fonctionnaires locaux.  
 
L'efficience des CCD a varié en fonction de leur contexte spécifique et de l'ouverture d'esprit 
des fonctionnaires et chefs locaux. Tous les CDD ont adopté des chartes de fonctionnement, 
et la plupart se sont vu accorder un s11(e ) vu 
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(iv) Recommandations 
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II. Introduction et contexte du projet 
 
 
 

(i) Présentation du projet et objectifs de l’évaluation  
Le projet Pour une planification concertée et transparente du développement local au Togo 
(UDF-TOG-11-429) était un projet de deux ans chiffré à 225 000 USD, mis en œuvre par le 
Centre International de Développement et de Recherche (CIDR), une organisation non 
gouvernementale (ONG) française, et son partenaire opérationnel, Entreprises, Territoires et 
Développement (ETD), une ONG de développement durable dont le siège est à Lomé. Sur 
ce budget, 22 500 USD étaient bloqués par le FNUD à des fins d'évaluation et de contrôle. 
Un cofinancement de 80 000 USD était en outre attendu du CIDR. Le projet s'est déroulé du 
1er février 2013 au 31 janvier 2015. Son principal objectif visait à renforcer le processus de 
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 L'efficience de la mise en œuvre du projet, étant donné qu'une large part de cette 
mise en œuvre semble dépendre des activités menées dans la région par des 
animateurs et par des visites rendues par des fonctionnaires basés à la 
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mais elles 
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III. Stratégie du projet  
 
 
 

(i) Approche et stratégie du projet  
À travers ce projet, le CIDR souhaitait stimuler les processus de la planification du 
développement local au Togo, afin qu’elle soit plus inclusive, plus transparente, et reflétant 
mieux les besoins des populations locales. Si le Togo a entamé son processus de 
décentralisation en 1991, celui
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 Élaborer et ratifier des chartes de fonctionnement pour les 15 CCD. Ces chartes 
seraient ratifiées par décret provincial afin de garantir leur légitimité et leur continuité ; 
 

 Soutenir le développement de budgets et de programmes de travail annuels, et 
les divulguer dans les communautés par la distribution de programmes, d'affiches 
et par la diffusion d'annonces radio ; 
 

 Favoriser la tenue de réunions de concertation semestrielles entre les 
populations et les CCD au sujet des plans de développement, des progrès en cours 
et des réalisations. La première réunion servirait à présenter le projet, et les 
suivantes à mener les travaux des CCD et suivre leur avancement ; 
 

 Entreprendre un voyage d'études au Bénin, comptant 10 participants, sur la prise 
en compte du genre dans les processus de planification et de budgétisation ;  
 

 Planifier, financer et mettre en place 15 microprojets, de façon à ce que les 
participants puissent appliquer les connaissances acquises en matière de 
planification et de concertation ; et  
 

 Lancer une campagne de sensibilisation sur la décentralisation et le 
développement local pour les populations locales, au cours de la première année 
du projet. Cela s'accompagnerait d'une émission radiophonique mensuelle sur les 
principaux résultats du développement local et les questions y afférentes.  

 
Les formations et l'appui aux concertations étaient censés renforcer le processus de 
planification du développement local, tandis que l'utilisation des moyens de communication 
devait favoriser la prise de conscience et la confiance des populations rurales à l'égard des 
processus de planification et du rôle des fonctionnaires locaux.  
 
Les résultats attendus du projet étaient : (i) des comités cantonaux/communaux et 
préfectoraux de-14(de)94e







 

13 | P a g e  

 

IV. QUESTIONS D'ÉVALUATION  
 
 
 

(i) Pertinence  
Le projet était en parfait accord avec le mandat du bénéficiaire (le CIDR) et de son 
partenaire opérationnel (ETD). Le CIDR s'appuie sur une expérience de 50 ans en matière 
de développement socio-économique, notamment en développement local et en 
décentralisation. Il a participé à la création d'ETD en 
2003, ONG togolaise offrant un soutien technique au 
développement socio-économique durable du pays. 
Le projet du CIDR au Togo a été conçu après son 
projet de décentralisation au Bénin ; il a fait appel, au 
Togo, à des techniciens experts ayant déjà acquis 
des expériences dans ce domaine et dans d'autres 
projets similaires du CIDR.  
 
Les objectifs du projet étaient en parfaite adéquation 
avec la nécessité de stimuler le processus de 
décentralisation au Togo. Bien que ce pays ait 
adopté un système de gouvernance décentralisé, il 
lui faut encore le mettre en pratique. Des 
représentants locaux sont toujours nommés, les 
élections locales sont encore attendues, et un 
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établies par le projet dans leurs processus de planification du développement local, ce qui 
s'avéra problématique dans certains lieux.  
 
 

(ii) Efficience  
Dans l'ensemble, le programme conjoint a été jugé extrêmement efficient.
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Formation  
Photo : CIDR 

donnèrent des cours d'alphabétisation à 30 jeunes (22 filles et 8 garçons) âgés de 14 à 24 
ans, pendant deux ans. À Djémégni, le CCD a organisé un concours « village propre » entre 
les différents CVD, en fournissant seaux et 
balais. Trois mois plus tard, le village ayant 
le mieux travaillé était désigné ; le village de 
Bové a gagné et reçu un balai-brosse. À 
Atchavé, le CCD a aidé trois coopératives 
agricoles à irriguer des terres aux abords de 
la rivière en leur fournissant une pompe, des 
arrosoirs et des semences. Cela leur permit 
de faire pousser des légumes durant la 
saison sèche, ce qui n'aurait sans cela pas 
été envisageable.  
 
 Le projet a par ailleurs lancé une vaste 
campagne de sensibilisation, à la radio et 
dans les villages lors de grands 
rassemblements. L'efficience de ces efforts 
de transmission d'informations, ou de 
responsabilisation des participants, reste inconnue. Il n'existait aucun référentiel ou aucune 
mesure en fin de projet qui permette de déterminer le degré de compréhension des citoyens 
ou des fonctionnaires au lancement du projet, puis les éventuelles modifications observées 
et dues à ces activités. La sensibilisation dans les villages n'eut lieu que dans les plus gros 
villages, une fois seulement et pour une durée d'une à deux heures. Cette courte interaction 
n'a probablement pas eu d'effet majeur. Une partie des CCD a semblé s'emparer de la 

« charte citoyenne » prévue dans le 
Document de projet, la transformant en une 
sorte de contrat pour les villageois, afin que 
ceux-ci s'engagent à transmettre par la suite 
le message à d'autres villages, et à 
promouvoir et participer au développement 
de leur propre communauté. D'autres CCD 
ne l'ont visiblement absolument pas utilisée. 
Les chartes citoyennes n'auraient pas été 
utilisées au-delà de cet effort initial de 
sensibilisation. Les émissions radio ont été 
diffusées tous les mois, huit en 2013 et 
douze en 2014.7 Elles ont offert aux 
fonctionnaires locaux et aux CCD la 
possibilité de s'exprimer au sujet du 
développement et de leurs travaux aux 
côtés du personnel d'ETD et d'autres 
acteurs. Une partie de ces émissions fut 
diffusée en direct, les auditeurs étant alors 
en mesure d'appeler le studio, tandis qu'une 
autre partie fut enregistrée. Elles furent 
diffusées à 16 h puis rediffusées à 20 h. La 
station a déclaré les avoir ensuite 
rediffusées une dizaine de fois. Son rayon 
de diffusion approche les 100 kilomètres, et 

                                                           
7
 Les dates des émissions indiquées par la radio (citée ci-dessus) diffèrent de celles figurant sur la liste du CIDR. 

Celui-ci en dénombre 8 en 2013, 9 en 2014 et 3 en 2015, deux d'entre elles ayant été diffusées après la fin du 
projet FNUD.  

« Grâce à ETD, nous avons appris les 
droits et les devoirs associés à nos 
fonctions. Nous avons commencé nos 
travaux sans formation. Je suis ici depuis 
2001. Auparavant, j'étais gendarme. Nous 
avons appris au sujet de la décentralisation. 
Ce fut très utile. C'est un autre monde. Je 
sais désormais qu'il importe de prendre les 
décisions avec la population, et non 
d'imposer ces décisions. Nous avons tout 
d'abord déterminé les besoins de la 
population. Ensemble, nous avons analysé 
et hiérarchisé ces besoins. Notre préfecture 
compte huit cantons. Chacun de ces 
cantons dispose aujourd'hui de son propre 
plan de développement 2012-2015. Ceux-ci 
comprennent les coûts associés. Nous 
n'avions encore jamais fait cela. Si un 
donateur ou une organisation vient apporter 
son aide ici, ses efforts devront 
correspondre à ce plan et non s'en 
démarquer. 
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couvre selon elle environ 98 % de la préfecture du Habo. Tous les habitants de la région ne 
disposent cependant pas d'un poste radio. D'après le rapport du projet, ces programmes 
n'ont atteint que 20 % des groupes visés. La station a déclaré ne pas disposer de 
statistiques d'audience, mais s'est sentie offensée par ce nombre et considérait que ces 
émissions ont atteint au moins 80 % de ses auditeurs : « Les gens sont intéressés — nous 
sommes indépendants ». Le voyage d'étude au Bénin a été effectué : dix participants eurent 
la possibilité d'observer les 
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Figure 4 : 
Utilisation de grilles d'évaluation des formations 

 
Photo : CIDR 

comptables, la relation unissant le CIDR et ETD dans le cadre de cette subvention aurait dû 
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Microprojet pour un meilleur accès à l'eau potable  
Photo : CIDR 

 

 Une plus grande implication des citoyens auprès de leur communauté, et 
l'accomplissement de 
leurs devoirs civiques. 
Les CCD et les 
fonctionnaires locaux ont 
remarqué à quel point les 
citoyens participaient 
davantage à la gestion de 
leur village, et étaient de 
plus en plus prêts à payer 
leurs impôts. On attribua 
cela à la campagne de 
sensibilisation et aux 
microprojets locaux. Il 
apparaît que les habitants 
comprenaient mieux qu'il 
leur incombe de prendre 
soin de leur communauté, 
et participaient aux 
mobilisations pour 
l'assainissement de l'environnement ou d'autres travaux publics. Les deux 
préfectures ont signalé une meilleure collecte des recettes fiscales, qu'elles 
attribuent au PAGLOC. Les recettes fiscales de la préfecture du Haho sont passées, 
depuis l'assistance du CIDR/ETD, d'environ 57 millions de francs CFA (98 700 USD) 
à environ 97 millions de francs CFA (168 000 USD). Le budget de la préfecture du 
Moyen Mono est passé de 15-16 millions de francs CFA (26 000 - 27 750 USD) en 
2013 à 31 769 845 francs CFA (55 610 USD). Ses recettes ne s'élèvent cependant 
pour l'instant cette année qu'à 4 094 124 francs CFA (7 100 USD). Ces revenus 
supplémentaires leur ont permis de mu
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sanitaires — grâce à un meilleur assainissement —, d'accès simplifié à l'eau potable, 
d'accroissement des revenus tirés des activités agricoles, d'émancipation 
personnelle des participants et d'engagement civique. D'un autre côté, la portée d'un 
quelconque impact est restreinte par le faible niveau de ressources des populations, 
l'absence d'élections nécessaires pour obliger les fonctionnaires locaux contrôlant la 
prestation de services publics à rendre des comptes, ainsi que la réticence de 
certains fonctionnaires à aller vers des processus plus ouverts et participatifs.  
 

 Une planification du développement pour la région plus stratégique à travers 
les PDT, qui sont désormais utilisés pour orienter l'aide extérieure vers les besoins 
prioritaires identifiés par les populations elles-mêmes. Ces plans, ainsi que les CCD, 
sont utilisés par les fonctionnaires locaux afin d'attirer de nouveaux financements. 
L'UE a ainsi utilisé le CPT pour l'octroi de 205 000 € consacrés à l'accès à l'eau 
potable à Notsé, dans un accord conclu directement avec cette commune.  
  

 

(v) Durabilité 
Le programme semble dans l'ensemble avoir généré des changements en termes de 
durabilité, même si les activités ont été menées avant que le gouvernement ne décide du 
type de structures locales qui seront créées pour la décentralisation. Les CCD ont joué le 
rôle d'interface entre les CVD et les CDQ (comité de développement de quartier) d'une part, 
et d'autre part les CPD (comité préfectoral de développement) qui prennent les décisions et 
octroient services et budgets au niveau des provinces. Bien que nous ne sachions pas si 
l'échelle cantonale sera incluse dans le processus national de décentralisation, ces 
structures existent encore et sont utilisées par les populations locales et leurs fonctionnaires. 
Certaines agences gouvernementales, d'autres donateurs et des ONG se servent également 
de ces structures et de leurs plans cantonaux dans leurs travaux et leurs activités de soutien. 
Le ministère de l'Environnement aurait ainsi utilisé les CPT pour identifier des zones 
vulnérables d'un point de vue environnemental.  
 
Grâce à l'augmentation des recettes fiscales, les préfectures allouent désormais 5% de leur 
budget au cofinancement de projets de développement, et utilisent les CPT pour attirer le 
gouvernement et les créanciers.  
 
La plupart des CCD forment désormais 
des entités juridiques. Ils ont déjà entamé 
leur second mandat, ayant récemment 
élu de nouveaux agents. Leurs membres 
sont bénévoles et la plupart travaillent 
sans financements. Le CCD de Djémégni 
a déclaré avoir mis en place un système 
de cotisation, d'un montant de 1 500 
francs CFA par pe
1 0 0 1 8.nnee 

f
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programme élargi, ce qui a pu contribuer à l'absence de conclusion. Cette conclusion 
découle des constats en matière de pertinence, d'efficience, d'efficacité, d'impact et de 
durabilité.  

 
 
(vii) Le programme global a aidé les zones prises en charge à évoluer 
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VI. Recommandations  
 
 
 
Pour le bon déroulement de prochains projets similaires, l'équipe recommande : 
 
 

(i) La poursuite du renforcement de la gouvernance des CCD et CPD. 
Ceux-ci jouissent d'une certaine expérience et ont bénéficié de formations, mais restent 
rudimentaires et bénéficieraient d'une attention et d'un encadrement continus — que cela 
provienne du CIDR, d'ETD ou d'autres acteurs œuvrant à leur soutien au sein des deux 
préfectures. Les préfectures semblaient prêtes à envisager un tel suivi, et constitueraient de 
bons partenaires en ce sens, ce qui pourrait renforcer les deux entités au cours du 
processus. Cela peut servir de modèle pour d'autres processus de planification participative 
dans d'autres régions du Togo. Cette recommandation découle des conclusions (i), (iii), (v) et 
(vii).  

 
 
(ii) La mise en œuvre ne doit pas perdre de vue les résultats 

escomptés du projet, et le fait que toutes les activités menées doivent tendre directement à 
ces résultats. Il faut garantir des formations suffisamment approfondies, et éviter les efforts 
ponctuels, rarement efficaces. 
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programme est bien définie quant à l'utilisation des fonds et aux objectifs du projet. Cette 
recommandation découle de la conclusion (iii).  
 
 

(vi) Intégrer des indicateurs et des outils de mesures des impacts 
dans les projets à venir afin de suivre les avancées du projet, ses résultats et réalisations. 
Par exemple, une enquête « connaissances, attitudes et pratiques » (CAP) menée au début 
du projet auprès des participants et des bénéficiaires, et renouvelée à la fin du projet, peut 
aider à déterminer les améliorations en termes de gouvernance et de compréhension des 
principes. Les formations devront également utiliser des grilles sur les contenus 
pédagogiques, avant et à l’issue de leur prestation. Non seulement ces informations 
concourent à identifier les résultats du projet, mais elles devront être utilisées pour mieux 
cibler les formations et 
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Membres d'un CCD, Djémégni  

VII. Évaluation générale et observations finales 

 
 





http://cidr.org/
http://www.etd-ong.org/etd-en-quelques-lignes/notre-organisation/
http://www.etd-ong.org/etd-en-quelques-lignes/notre-organisation/
http://www.cities-localgovernments.org/gold/Upload/country_profile/Togo.pdf
http://journafrica.de/fr/togo-%C3%A9lections-45160
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Annexe 4 : Abréviations


